[image: ]
Règlement
1 (7)
TRAFICOM/420043/03.04.03.00/2019
Agence des transports et des communications
[image: ]
Règlement
5 (7)
TRAFICOM/420043/03.04.03.00/2019
Agence des transports et des communications

	Date de publication:
14.5.2020
	Date d’entrée en vigueur:
1.6.2020
	En vigueur:
jusqu’à nouvel ordre

	Base juridique:
Loi (729/2018) sur la circulation routière, articles 97, 102, 105, 106, 113, 129, 130 et annexe 5.1

	Législation applicable de l’Union européenne:
-

	Informations sur les modifications:



1. ------IND- 2020 0044 FIN FR- ------ 20200831 --- --- FINAL
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[bookmark: _Toc53409381]Généralités
[bookmark: _Toc53409382]Objectif du règlement 
Par le présent règlement, l’Agence des transports et des communications édicte les règles suivantes visées dans la loi (729/2018) sur la circulation routière:
· visées à l’article 97, paragraphe 2, de la loi (729/2018) sur la circulation routière et relatives aux extincteurs et équipements de premiers secours des autocars et autobus;
· visées à l’article 102, paragraphe 3, de la loi (729/2018) sur la circulation routière et relatives à l’apparence et aux autres impératifs techniques des plaques de vitesse; 
· visées à l’article 105, paragraphe 4, de la loi (729/2018) sur la circulation routière et relatives aux pneumatiques hiver des véhicules relevant des différentes catégories de véhicules;
· visées à l’article 106, paragraphe 4, de la loi (729/2018) sur la circulation routière et relatives aux différences autorisées en matière de nombre de clous des pneumatiques d’un véhicule; 
· visées à l’article 113, paragraphe 2, de la loi (729/2018) sur la circulation routière et relatives aux feux et catadioptres de cellule amovible;
· visées à l’article 129, paragraphe 2, de la loi (729/2018) sur la circulation routière et relatives aux caractéristiques techniques et à l’emplacement dans le véhicule des feux et catadioptres;
· visées à l’article 130, paragraphe 5, de la loi (729/2018) sur la circulation routière et relatives aux caractéristiques techniques des signaux, feux et catadioptres et à leur emplacement dans le véhicule ou dans l’outil de travail; et les règles
· visées à l’annexe 5.1, point n, et relatives aux dispositifs et équipements de sécurité dans les autocars et autobus dont la vitesse maximale autorisée est de 100 km/h.
[bookmark: _Toc53409383]Champ d’application
Ce règlement s’applique à la circulation sur route des véhicules auxquels s’applique la loi sur les véhicules.
Un règlement de l’Agence finlandaise des transports et des communications relatif aux transports particuliers et aux véhicules de transport particulier pourra établir des exceptions aux règles du présent règlement.
[bookmark: _Toc53409384]Pneumatique hiver
[bookmark: _Toc53409385]Pneumatique hiver de voiture particulière, de camionnette et de voiture spécialisée ainsi que de remorque de catégorie O2
Est considéré comme pneumatique hiver de voiture particulière, de camionnette et de voiture spécialisée ainsi que de remorque de catégorie O2 de masse de classification inférieure ou égale à 3 500 kg visé à l’article 105 de la loi sur la circulation routière un pneu qui est:
1) homologué comme pneumatique hiver destiné à des conditions hivernales rigoureuses conformément au règlement nº 117, 109 ou 108 de la CEE-ONU et marqué d’un symbole 3PMSF (illustration) conformément aux dispositions du règlement de la CEE-ONU concerné; 
2) un pneu principalement destiné à un usage tout terrain, homologué conformément au règlement nº 117 ou 109 de la CEE-ONU et marqué d’un symbole POR (Professional Off Road) conformément aux dispositions du règlement de la CEE-ONU concerné; ou
3) un pneu clouté visé à l’article 106 de la loi sur la circulation routière.
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[bookmark: _Toc53409386]Pneumatique hiver d’une voiture de masse supérieure à 3 500 kg et d’un autocar ou autobus
Est considéré comme un pneumatique hiver visé à l’article 105 de la loi sur la circulation routière et destiné aux camions, autocars ou autobus et aux voitures particulières ou voitures spécialisées de masse de classification supérieure à 3 500 kg tout pneumatique qui a été homologué comme pneumatique destiné à des conditions hivernales rigoureuses conformément au règlement nº 117 ou 109 de la CEE-ONU et marqué d’un symbole 3PMSF conformément aux dispositions du règlement de la CEE-ONU concerné. Est également considéré comme un pneumatique hiver visé dans le présent règlement tout pneu clouté visé à l’article 106 de la loi sur la circulation routière ou tout pneumatique homologué principalement pour une utilisation tout-terrain conformément au règlement nº 117 ou 109 de la CEE-ONU et marqué POR (Professional Off Road) conformément aux dispositions du règlement de la CEE-ONU concerné.
[bookmark: _Toc53409387]Pneumatique hiver sur un tracteur dont la vitesse structurelle est supérieure à 60 kilomètres par heure
Est considéré comme un pneumatique hiver de tracteur dont la vitesse structurelle est supérieure à 60 km/h tout pneumatique à sculptures rugueuses adapté à l’utilisation en hiver ou un pneu clouté ou muni de chaînes.
[bookmark: _Toc53409388]Pneumatique hiver sur une motocyclette, un cyclomoteur, un tricycle, un quadricycle, un quadricycle lourd et un quadricycle léger
Est considéré comme un pneumatique hiver de tricycle, de quadricycle, de quadricycle lourd et de quadricycle léger tout pneumatique qui a été homologué comme pneumatique hiver destiné à des conditions hivernales rigoureuses conformément au règlement nº 117 ou 108 de la CEE-ONU et marqué 3PMSF conformément aux dispositions du règlement de la CEE-ONU concerné, ou qui est un pneu clouté visé au point 2 du présent règlement. Si les pneumatiques adaptés à un véhicule ici évoqué et visés ci-dessus ne sont pas généralement disponibles, est considéré comme pneumatique hiver tout autre pneumatique à sculptures rugueuses adapté à l’utilisation en hiver ou encore tout pneu clouté ou muni de chaînes.
Est considéré comme pneumatique hiver de motocyclette et de cyclomoteur tout pneumatique à sculptures rugueuses adapté à l’utilisation en hiver.
[bookmark: _Toc53409389]Disposition de transition
Nonobstant les dispositions des points 2.1 et 2.2, il est permis d’utiliser comme pneumatique hiver un pneumatique adapté à l’utilisation en hiver et muni d’une marque M+S, M.S, M & S, M-S, MS ou «Mud and Snow», et ce jusqu’au 30 novembre 2024. Un tel pneumatique peut être utilisé comme pneumatique hiver de remorque de catégorie O2 jusqu’au 30 novembre 2029.
[bookmark: _Toc53409390]Différence de nombre de clous entre les pneumatiques d’un véhicule
Le nombre de clous sur des pneus cloutés utilisés dans une voiture particulière, une camionnette et une voiture spécialisée ainsi que dans une remorque (catégories O1 et O2) de voiture de masse de classification inférieure ou égale à 3 500 kg peut diverger de 25 % au maximum du nombre de clous du pneumatique du véhicule qui porte le plus de clous. Cet écart peut toutefois être supérieur si le nombre de clous sur chaque pneumatique est d’au moins 75 % du nombre de clous d’un pneu neuf équivalent. N’est pas considéré comme un clou ici visé un clou brisé ni un clou auquel manque la partie plus dure que le reste du clou et destinée à améliorer la tenue sur glace.
[bookmark: _Toc53409391]Extincteur manuel pour autocars et autobus
Les extincteurs situés dans un autocar ou un autobus visés à l’article 97 de la loi sur la circulation routière doivent avoir une efficacité totale équivalente à celle d’au moins deux extincteurs manuels de classe d’efficacité 43A 233BC. Cette exigence peut être remplie avec deux ou plusieurs extincteurs manuels si au moins l’un d’entre eux convient pour l’extinction d’un incendie du compartiment moteur. 
Dans un autocar ou autobus homologués pour un maximum de 22 passagers en plus du conducteur ou munis d’un système anti-incendie satisfaisant aux prescriptions énoncées dans le règlement nº 107 de la CEE-ONU, il doit y avoir, nonobstant les dispositions ci-dessus, un extincteur manuel dont l’efficacité équivaut au moins à un extincteur de classe d’efficacité 43A 233BC. Un extincteur manuel peut être remplacé par deux extincteurs ou plus qui, ensemble, satisfont aux prescriptions susvisées.
Les caractéristiques d’utilisation et d’extinction d’un extincteur manuel et les indications devant figurer dessus en fonction de ces caractéristiques doivent être conformes à la norme européenne EN 3-7 en vigueur ou à toute autre norme ou spécification technique de niveau d’exigence au moins équivalent.
Un extincteur manuel doit être adapté à une utilisation par une température de -30 °C ou inférieure et doit convenir à l’extinction de feux de véhicule.
Un extincteur manuel doit être dûment contrôlé à des intervalles d’un an au maximum.
[bookmark: _Toc53409392]Dispositifs et équipements de sécurité dans un autocar ou autobus roulant à 100 km/h
Un autocar ou autobus visé à l’annexe 5.1, point n, de la loi sur la circulation routière et dont la vitesse maximale autorisée est de 100 km/h doit être équipé:
1) d’un système de freinage avec antiblocage;
2) de pneus homologués par le fabricant pour une utilisation à 100 km/h non limitée dans le temps;
3) d’un rapport d’au moins 11 kW/t entre la puissance du moteur et la masse maximale autorisée sur route;
4) d’un appui-tête et d’une ceinture de sécurité à toutes les places assises;
5) d’un siège conducteur protégé à l’arrière;
6) d’une possibilité d’accrocher ou disposer les bagages de façon à ce qu’ils ne constituent pas un danger;
7) d’un tachygraphe dont la plage de mesure s’étend au moins jusqu’à une vitesse de 125 km/h si le véhicule doit disposer d’un tachygraphe;
8) derrière le véhicule, d’un disque jaune de 240 mm de diamètre avec une bordure noire de 20 mm de large et le chiffre 100 en lettres noires de 120 mm de haut.
Les points 5 et 8 du paragraphe précédent ne s’appliquent pas aux voitures de tourisme visées au point o du tableau 5.1 de l’annexe de la loi sur la circulation routière.
Le disque visé au tiret 8 ci-dessus doit être retiré si l’autocar ou autobus ne satisfait plus aux prescriptions établies au point précédent. 
[bookmark: _Toc53409393]Plaque de vitesse
La plaque de vitesse visée à l’article 102 de la loi sur la circulation routière doit être un disque jaune ou blanc visible à l’arrière de 240 mm de diamètre, avec une bordure noire, et indiquant la vitesse maximale autorisée en km/h sous la forme d’un chiffre en lettres noires de 120 mm de haut.
[bookmark: _Toc53409394]Feux et catadioptres de cellule amovible
Il convient de fixer sur une cellule amovible visée à l’article 113 de la loi sur la circulation routière des feux indiquant la largeur maximale de ladite cellule si cette dernière dépasse latéralement le plateau ou le coffre du véhicule. L’emplacement des feux par rapport aux extrémités de la cellule amovible ainsi que la couleur et l’intensité des feux doivent satisfaire aux prescriptions relatives aux feux d’encombrement énoncées dans la série 03 d’amendements au règlement nº 48 de la CEE-ONU ou dans une série d’amendements plus récente.
Si la cellule amovible gêne la visibilité des feux obligatoires de la voiture dirigés vers l’arrière, il convient de fixer sur la cellule amovible ou sur la voiture des feux équivalents aux feux en question et dont l’emplacement par rapport aux extrémités de la cellule amovible ou de la voiture ainsi que la couleur et l’intensité doivent satisfaire aux prescriptions relatives à des feux équivalents énoncées dans le règlement nº 48 de la CEE-ONU qui étaient appliquées en Finlande à la date de la première mise en service de la voiture ou à une date ultérieure. L’emplacement des feux peut toutefois diverger des dispositions du règlement de la CEE-ONU susvisé si la forme ou la structure de la cellule amovible l’exigent. Il n’est pas nécessaire de mettre hors service les feux installés dans la voiture.
Il est permis d’installer dans la cellule amovible des feux et catadioptres équivalents aux feux et catadioptres autorisés pour installation dans une caravane remorquée de catégorie O2. L’emplacement des feux et catadioptres par rapport aux extrémités de la cellule amovible ainsi que leur couleur et leur intensité doivent satisfaire aux prescriptions relatives à des feux équivalents énoncées dans le règlement nº 48 de la CEE-ONU qui étaient appliquées en Finlande à la date de la première mise en service de la voiture ou à une date ultérieure. Les catadioptres arrière se voient tout de même appliquer les prescriptions relatives aux catadioptres arrière de voitures. 
[bookmark: _Toc53409395]Plaque indiquant la largeur maximale des engins de chantier, outils de travail et dispositifs tractés de plus de 2,60 m de large
Une plaque visée à l’article 130, paragraphe 2, de la loi sur la circulation routière et utilisée pour signaler les engins de chantier, outils de travail et dispositifs tractés de plus de 2,60 m de large doit satisfaire aux prescriptions suivantes:
1) la plaque doit avoir une surface d’au moins 300 cm2 de chaque côté;
2) la plaque doit être fixée de façon à indiquer la largeur maximale du véhicule ou de l’outil de travail et être placée de façon à ce que les structures ou le chargement du véhicule n’entravent pas sa visibilité pour les autres usagers de la route.
[bookmark: _Toc53409396]Feux et catadioptres indiquant la largeur maximale d’un tracteur de plus de 2,60 m de large
Les feux et catadioptres visés à l’article 129, paragraphe 2, de la loi sur la circulation routière et fixés sur un tracteur de plus de 2,60 m de large (mesure au niveau des roues larges) doivent satisfaire aux prescriptions suivantes:
1) les feux et catadioptres doivent être fixés de façon à indiquer la largeur maximale du véhicule et être placés de façon à ce que les structures ou le chargement du véhicule n’entravent pas sa visibilité pour les autres usagers de la route; 
2) les feux et catadioptres doivent faire au moins 0,35 m et au maximum 1,50 m de haut si la structure du tracteur n’impose pas une autre dimension;
3) les feux doivent fonctionner en même temps que les feux avant et arrière;
4) les feux orientés vers l’avant doivent diffuser une lumière jaune-auto et les feux orientés vers l’arrière une lumière rouge;
5) la surface de la partie éclairante du feu doit être d’au moins 40 cm2;
6) le feu doit diffuser une lumière continue dont l’intensité lumineuse doit être supérieure à celle du feu arrière, mais inférieure ou égale à celle du feu stop;
7) les catadioptres doivent faire au moins 75 mm de large et au moins 150 mm de haut; 
8) les catadioptres orientés vers l’avant visés au point 7 ci-dessus doivent être blancs ou jaune-auto et ceux orientés vers l’arrière doivent être rouges.
À la place ou en plus des catadioptres susvisés, il est permis d’utiliser des plaques visées à l’article 130, paragraphe 2, de la loi sur la circulation.
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